
Filière volaille 

Recommandation du rapport : Intégrer au dispositif de suivi un rapport régulier réalisé par la DGAL 

sur les contrôles sanitaires effectués à l’entrée de l’UE sur les viandes en provenance du pays 

partenaire. 

Importations FR en 2018 depuis le Canada (directes et indirectes*) : 0 t  

1. Accès préférentiel prévu par le CETA 

La volaille et les ovoproduits
1
 ont été pour la plupart exclus des négociations avec le Canada dans 

la mesure où la sensibilité de ces produits a été reconnue par les deux parties. Le CETA prévoit une 

libéralisation immédiate pour les animaux vivants, la viande de canards, oies et pintades, et les foies 

gras ; il libéralise en 4 ans les foies de volailles hors foies gras. 

2. Flux 

UE – monde. Les importations européennes de volaille de chair représentent 1 Md€ en 2018, soit 3% 

de la production européenne, et sont stables en valeur sur la période 2014-2018 ; une part 

importante de ces importations est réalisée sous contingents* : 0,7 M tonnes-équivalent-carcasse* 

(téc) en 2018 (sur un volume de contingents de 0,9 Mtéc). Les exportations s’élèvent en 2018 à 

1,6 Md€, soit 5% de la production européenne, elles aussi stables en valeur sur la même période.  

France – Monde (hors UE).  La balance commerciale est largement positive : les exportations 

françaises s’élèvent à 310 M€ en 2018 (en baisse tendancielle par rapport à 2014 de 10%/an), contre 

des importations de 53 M€ (stable depuis 2014). 

UE – Canada. Les importations en 

provenance du Canada sont presque nulles 

(40 k€ en 2018) ; les exportations 

européennes ont des volumes très faibles 

mais augmentent progressivement : de 

5 M€ en 2014 à 18 M€ en 2018.  

France- Canada. Les importations 

françaises de volaille de chair canadienne 

sont nulles en 2018 ; les exportations 

s’élèvent à 1,2 M€ en 2018 (contre 0,9 M€ 

en 2017) et représentent 0,1 % des 

exportations françaises vers l'ensemble du 

monde. L'examen des lignes libéralisées ne fait pas apparaître d'évolution significative suite à 

l'entrée en application du CETA. 

3. Contexte de prix, de consommation et de production FR et UE :  

Filière française. La filière française de volaille de chair regroupe 99 000 emplois (revenu annuel 

moyen de 27 k€) dont 34 000 ETP dans l’élevage, pour une production totale en 2018 de 1,8 Mtéc, 

dont 25% est exportée. Cette filière se distingue par un grand nombre d’espèces (poulet, dinde, 

pintade, canard à rôtir, caille, pigeon) et par une forte part des signes de qualité (25% des volumes). 

Elle est répartie sur l’ensemble du territoire français, avec une prédominance dans le Grand Ouest 

(Bretagne, Normandie, Pays de Loire) pour la filière poulets de chair et dans le Sud-Ouest pour la 

filière canards. Le plan de filière « volaille de chair », adopté en 2018, vise à reconquérir en 10 ans 10 

points de part de marché en volaille standard et à développer les signes de qualité (Bio : + 50%, label 

rouge : +15%). 

                                                           

1
 Poussins de race de ponte ; poulets vivants de poids supérieur à 185g ; dindes et dindons vivants supérieurs à 

185g ; viande de coqs, poules, poulets, dindes et dindons ; ovo-produits 
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Production. La France a produit en 2018 1,8 Mtéc de volailles (12 % de la production européenne), 

soit légèrement plus que sur la moyenne 2014-2017. Au niveau européen, la production est en 

croissance régulière. Elle est passée de 13 Mtéc en 2014 à 15 Mtéc en 2018. 

Consommation. En France, la viande de volaille est la 2
e
 viande consommée derrière la viande de 

porc. La consommation nationale est en croissance de 4% par an sur la période 2014-2018 (soit 

1,8 Mtéc en 2018, son plus haut niveau depuis 40 ans). La consommation de l'union européenne, 

également en progression régulière de 3% par an, atteint 13,6 Mtéc en 2018. 

Prix. L'estimation des prix moyens (France et UE) 2018 n'est pas encore disponible ; en 2017, le prix 

de gros s’élevait à 2,89 €/kg. 

4. Autres risques 

Risque sanitaire. Aucun flux n’a été importé.   

 

Conclusion : la volaille et les ovoproduits ayant été pour la plupart exclus des négociations avec le 

Canada, le CETA n’a pas d’impact sur la filière. 

 


